
CHARTE D’UTILISATION DE L’INFORMATIQUE, D’INTERNET ET 

D’ACTIVITÉS NUMÉRIQUES AU LYCÉE CONDÉ 

 

Entre le lycée Condé représenté par Madame la Proviseure 

Et M. ou Mme ..................................................................................................………………………….. 

□ Elève de la classe de : ...…................... 

□ Personnel du lycée 

Le réseau informatique et l’accès à l’internet sont des outils de communication et de travail à destination de tous les 

membres de l’établissement. Chacun est responsable de son bon fonctionnement. L’usage d’Internet est réservé aux 

recherches documentaires dans le cadre d’objectifs pédagogiques ou du projet personnel de l’élève, c’est-à-dire fiches de 

cours, exercices en ligne, exposé, sujets et corrigés, orientation scolaire et professionnelle. La présente Charte en rappelle 

les règles d’utilisation. 

 
I. L’utilisateur s’engage à : 

 

● Prendre soin du matériel : ne pas déplacer, débrancher ou démonter les appareils, 

● Se déconnecter correctement avant de quitter une station de travail, 

● Gérer son répertoire personnel : ne pas stocker de fichiers inutiles encombrant l’espace disque, 

● Veiller à ne pas gaspiller papier et encre en limitant l’impression au strict nécessaire, 

● Prévenir le professeur ou l’administrateur de tout problème dont il aurait eu connaissance en tant qu’utilisateur du 

système. 

● Signaler tout propos ou publication en ligne (image, vidéo, commentaire…) de nature insultante, obscène ou 

menaçante à l’encontre d’un élève ou d’un membre de la communauté éducative. 

 
II. L’utilisateur s’engage à ne pas : 

 

● Utiliser le mot de passe d’un autre utilisateur, 

● Modifier la configuration du système (fond d’écran, déplacement des icônes …) 

● Télécharger et installer des logiciels sur des postes de travail. Il est toutefois possible de télécharger et enregistrer des 

fichiers ou documents dans son répertoire personnel en vue de la réalisation de travaux demandés par des enseignants. 

● Chercher à copier ou modifier des logiciels existants, 

● Accéder à des sites pornographiques, pédophiles, à caractère raciste ou n’ayant aucune utilité pédagogique. En cas 

d’accès accidentel à ces sites, en noter l’adresse et prévenir le responsable, 

● Utiliser les sites de « chats » et les forums de discussions, en classe ou en salle informatique, 

télécharger des fichiers illégaux sous peine de leur suppression. 

● Publier, diffuser ou relayer en ligne des propos, image ou vidéos de nature insultante, obscène ou menaçante à 

l’encontre d’un élève ou d’un membre de la communauté éducative. 

● Hors mesures particulières de sécurité, filmer ou photographier les élèves et les membres de la communauté éducative 

à leur insu dans l’établissement et hors l’établissement lors des activités scolaires. 

 
En cas de non-respect, l’utilisateur est passible de sanctions : 

 

● Limitation ou suppression de l’accès aux outils de communications, 

● Sanctions disciplinaires prévues dans le règlement intérieur du lycée, 

● Sanctions pénales ou civiles prévues par les lois en vigueur. 

Cette charte a été adoptée par le Conseil d’Administration du Lycée Condé en date du 22 juin 2005 puis modifiée en date 

du 28 juin 2010, du 3 juillet 2017 et du 17 juin 2022. 

Pour l’Etablissement                L’utilisateur                         Vu et pris connaissance 

A Besançon, le 21/06/22   A ……………., le ……………               A ……………., le ……………                
 

La Proviseure    L’utilisateur                          Le responsable légal 
 

 
Charte valable pour la durée de la scolarité au LP Condé 


